
 

 

 

 

 

Après cinq éditions des « 24 heures du Droit » (au Mans forcément !), le COLLECTIF L’UNITE DU DROIT, association de 
juristes, vous invite cette année, à Toulouse et ce, avec le parrainage exceptionnel de M. le Maire de la ville de 
Toulouse, Jean-Luc MOUDENC, ainsi qu’avec de nouveaux partenaires à son « MARATHON DU DROIT ». 

Toulouse, 23 mars 2018  
de 08h30…  

à 08h30 le lendemain ! 

Dans la lignée des « 24 heures » précédentes, l’événement va effectivement se dérouler sur une journée et 
solliciter ainsi l’endurance de ses participants à l’instar… d’un vrai Marathon itinérant mais avec du Droit :  

I – LE COLLOQUE : « DROIT(S) DU BIO » (AMPHI CUJAS – UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE – 08H15 / 19H00) 

Notre colloque portera cette année sur l’appréhension juridique de l’agriculture biologique et reçoit le 
prestigieux parrainage du premier chef étoilé BIO au guide MICHELIN (Jean-Luc RABANEL) et de l’ancien ministre de 
l’agriculture Stéphane LE FOLL. Il fait intervenir une vingtaine de contributeurs qui analyseront pour nous 
l’environnement juridique du Bio, les droits qui le régissent et pourquoi pas l’existence d’un droit « au » bio. 
Parallèlement, une exposition intitulée « Droit(s) & Bio(s) » sera même organisée du 19 mars au 07 avril 2018 à 
la bibliothèque universitaire du site de l’Arsenal. 

Le programme du colloque est en ligne ici : http://marathondudroit.org/i-le-colloque/ 

l’inscription se fait en ligne là : http://urlz.fr/6Fld (inscription obligatoire) 

II – LA PIECE DE THEATRE : « UNE VIE D’HAURIOU » (AMPHI CUJAS – UNIV. TOULOUSE 1 CAPITOLE – 14H00 / 15H00) 

Figure emblématique du Droit à Toulouse : le doyen HAURIOU (1856-1929) dont le buste trône au cœur des 
anciennes Facultés va voir sa mémoire honorée lors de notre « MARATHON » et ce, par le biais d’une création 
réalisée par la communauté académique de l’Université Toulouse 1 Capitole (enseignants, doctorants, étudiants 
et personnel) sous la direction du professeur TOUZEIL-DIVINA. La pièce (en un acte unique et onze scènes) sera 
jouée par la Troupe ASTRUC.  

La présentation de la pièce se trouve là : http://marathondudroit.org/ii-les-arts/ (entrée libre). 

III – LE JEU INTERUNIVERSITAIRE : « QUI VEUT GAGNER DES FOUCART ? » (SALLE DU SENECHAL – 20H00 / 23H30) 

Cette année, le jeu interuniversitaire de l’Unité du Droit va réunir seize équipes d’étudiants (licence et master) 
issues de divers sites académiques français (Aix-Marseille, Albi, Boulogne, Le Mans, Montauban, Montpellier, 
Pau, Perpignan, Poitiers, Reims, Rodez, Toulouse (dont ICT & IEP) & Vannes). Dans ce cadre, et sous l’œil vigilant 
d’enseignants, les étudiants se livreront des combats juridiques avec à la clef de nombreux lots à gagner ! 

Pour en savoir plus : http://marathondudroit.org/iii-le-jeu/ (entrée libre). 

IV – LE GALA DU MARATHON DU DROIT (CINEMA CGR - BLAGNAC – DE MINUIT / 06H00)  

Enfin, notre « MARATHON » (qui reçoit le soutien de la Conférence des Doyens des Facultés de Droit dans le cadre 
national de la semaine de la « Fête du Droit ») va se terminer avec un grand gala toute la nuit suivante et ce, 
jusqu’au petit matin où les participants et participantes pourront aller dans un établissement partenaire pour 
recevoir une « chocolatine » revigorante ! Cf. : http://marathondudroit.org/iv-le-gala/ (droits d’entrée). 

 

Contact presse :  
www.marathondudroit.org /  

contact@marathondudroit.org / 0634312596 (M. Florent TAGNERES) 
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